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22lu6 annee. N° I Janvier 1914

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

JEAN-JAQUES CART ET LE DIRECTOIRE

DE LA Rf.PUPLIQUE FRANCAISE EN 1798

Durant les loisirs probablement assez tristes de son long
sejour aux Etats-Unis, J.-J. Cart se demandait sans cesse

comment sa patrie, le Pays de Vaud, parviendrait ä se sous-

traire ä la domination bernoise, ou, tout au moins, ä recou-

vrer une parcelle de l'independance dont eile avait joui
autrefois sous les dues de Savoie.

Ces preoccupations du patriote vaudois n'etaient pas de

date recente; elles n'avaient pas germe dans son esprit au
seul souffle de liberte qu'il respirait dans les forets du Nou-
veau-Monde. Longtemps dejä avant de quitter sa patrie en

fugitif, il avait hautement temoigne des sentiments qui rem-
plissaient son cceur, sentiments qui s'etaient fait jour en

particulier lors des fetes du 14 juillet 1791 ä Polle e1 a

Ouchy.
Les nouvelles qu'il recevait de son pays natal ne pouvaient

etre ni bien frequentes ni bien detaillees, et les longs mois
qu'elles mettaient ä lui parvenir dans sa solitude leur fai-
saient perdre encore beaucoup de leur fraicheur et de leur
exactitude. Cependant il en savait asscz pour se convaincre

qu'un travail cache mais progressif s'accomplissait dans le

sens d'un affranchissement, objet de ses vceux les plus ar-
dents, et que les evenements dont la France etait alors le



theatre ne contribueraient pas peu ä faciliter. C'est evidem-

ment sous l'empire de cette conviction que, vers la fin de

1797, il adressa au Directoire de la Republique franqaise. un

memoire dont la minute se trouve aux Archives du minis-

tere des affaires etrangeres, ä Paris L Quoique, pour plus de

sürete, il eüt ete expedie en Europe par deux navires diffe-

rents, ce memoire etait d'abord reste sans reponse. L'auteur

en envoya done une nouvelle copie en mars 1798 (ventose

an VI). Elle n'arriva ä Paris 2 que le 15 messidor (3 juillet).
C'est ä Barras, alors president du Directoire que J.-J. Cart
adressa son memoire. II lui ecrivait de Rosendall, comte

d'Ulster, Etat de New-York :

« Citoyen,
» Je vous demande la grace de mettre sous les yeux du

Directoire le memoire suivant. Je n'ai pas la pretention de

croire que seul il le decidera, mais il n'est pas possible que

son sujet ne l'ait pas dejä plus ou moins occupe.
» Revetu d'un office public dans le Pays de Vaud, avocat

du gouvernement de Berne, j'y ai conserve une influence que

sa tvrannie et mes malheurs n'ont pu qu'augmenter. Sur un

mot, ou ä la premiere nouvelle qui se rapporte ä l'execution
de ce dessein,, je partirai pour l'Europe. Je la quittai en

1793, charge des ordres du ministre Monge pour le citoyen
GenetJe devais en recevoir la commission de fournir des

subsistances ä la Republique. Son rappel, presque au
moment de mon arrivee ä New-York, renversa mes esperan-
ces. »

Le debut de son memoire revele clairement ä quel mobile

1 Suisse. An VI, vol. 466, fol. 56.

- A. F. 111. Rcgistres d'enregistrements. La correspondance du
Directoire.

:l Monge, ministre de la marine, 1792-93. Genet, ambassadeur
aux Ftats-Lnis, 1792.



Cart a cede en le composant et quelles etaient ses esperan-

ces.

« Du fond de l'Amerique septentrionale, je viens sollici-

ter la justice, la protection et le secours d'une nation ma-

gnanime. Je ne les sollicite point pour moi seul, pour un ou

pour quelques individus, mais pour une nation entiere, pour

ma patrie opprimee, pour le Pays de Vaud. »

Mais sur quoi l'auteur du memoire pensait-il pouvoir s'ap-

puyer pour pretendre que la France s'interessät particuliere-

ment au Pays de Vaud? Sur ce que ce pays, ancienne partie
de la Bourgogne transjurane, a ete detachee de l'empire

fran<;ais dont ses habitants ont conserve les moeurs, le lan-

gage et les affections. « C'est assez dire que leurs coeurs

sont tout ä la France. » Cette derniere affirmation etait sans

doute destinee ä exciter les sympathies des directeurs, mais

la preuve que J.-J. Cart donnait de l'etat d'esprit de ses

compatriotes ä l'egard de la France, ne pouvait, ä eile seule,

suffire, et, quant aux journees de Rolle et d'Ouchy dont J .-J.
Cart fait mention, elles etaient certainement bien oubliees

du Directoire et bien indifferentes ä ses yeux, quoi qu'elles
cussent ete celebrees, en « l'honneur de la plus brillante
revolution qui ait jamais orne les fastes du peuple le plus
celebre », et que leur but le plus prochain et le plus serieux
eüt ete de « chanter la victoire de la liberte sur l'atroce et

degoütante tyrannie des plus atroces et degofitants aristocra-
tes », dans l'espece, les Bernois, qui, ä cette epoque, s'appli-
quaient a « etouffer le germe de la liberte renaissante ».

Parmi les citoyens vaudois qui avaient participe aux
banquets de Rolle et d'Ouchy, il en est qui abandonnerent preci-
pitamment le pays. «Je fus du nombre, dit Cart. D'autres
furent arretes. Tous furent convaincus d'avoir celebre 1'an-

niversaire de la revolution de France, d'avoir porte le toast
de l'Assemblee nationale et enfin d'avoir autorise la cocarde
tricolore. Tels furent les crimes que l'on osa nous imputer,



pour lesquels plusieurs furent traines de cachots en cachots-

et condamnes ä y etre detenus, les uns pour vingt-cinq ans,

les autres pour six, huit ou cinq ans. Tels furent les crimes

pour lesquels de La Harpe fut condamne a mort et ses biens

confisques par arret unanime du Conseil souverain de

Berne 1. »

« Ne serait-il point venge, se demande Cart, ne serions-

nous point venges? mais vous, mais le peuple franqais ne se-

rait-il point venge i1 Partout en Flandre, en Espagne, en Hob
lande, en Piemont, en Italic, en Allemagne ses armes (celles
de la Republique) ont force la tyrannie des tyrans. Partout,
lorsqu'ils n'ont pas ete totalement detruits, la magnanimite
franqaise a secouru ses partisans. Ceux qui avoient souffert

ou qui souffroient pour la cause qu'elle savoit et qu'elle sait si

bien defendre, comment arriveroit-il done que cette triste et

tenebreuse aristocratie bernoise seroit seule ä l'abri de ses

coups et que les partisans de la France partout ailleurs secou-

rus, seroient abandonnes La generosite du peuple franqais
ne le permettra pas. La justice et la politique ne peuvent pas
mieux le permettre. »

$
$ V

Dans la pensee de J.-J. Cart, la Republique franqaise ne

peut done ni ne doit abandonner ses partisans en Suisse.

Elle a, pour les secourir, les motifs les plus serieux. « II est

hors de doute que la regence de Berne a accede au traiie de

Pilnitz2; qu'elle doit avoir sa part au demembrement de la

France, que le Pays de Gex lui etoit assigne. II est done

1 On sait, en eilet, que Amcdee (le la Harpe, le cousin du general,
enrölc sous les drapeaux franqais, mourut en Italic, les armes

a la main, apres avoir echappe l'dchafaud que les Bcrnois lui
avaient prepare.

- Pilnitz, pres de Dresde, en Saxe. L'empereur d'Autrichc et
le roi dc Saxe y avaient signe, le 27 aout 1797, une declaration
menaqante contre l'Asscmblee nationale.



juste que ce canton qui a voulu demembrer soit demembre,

que le Pays de Vaud soit reuni au Pays de Gex, ou plutöt
que ses habitants soient reintegres dans le sein de leur an-
cienne famille, que Franqais d'origine, ils soient encore

Franqais. »

Ainsi J.-J. Cart n'aurait pas hesite a donner le Pays de

Vaud ä la France et il ne voyait pas de plus sür moyen de

parvenir ä ce but que de rendre la domination bernoise
odieuse au gouvernement franqais. Au reste, on pourrait
dire que c'etait dejä fait et depuis longtemps.

« De toutes les petites puissances qui, directement ou in-
clirectement se sont declarees contre les succes de la Revolution,

aucune n'y a mis plus d'interet que le gouvernement de

Berne. Cet interet etait grand sans doute. Les troupes suis-

ses appelees d'abord en France par un tyran, par Louis XI,
y ont ete maintenues pendant des siecles, non pour
la sürete et le bien des peuples franqais et suisse, mais

comme des instruments entre les mains de ses rois pour
affermir la tyrannie et opprimer leurs sujets. En retour, les

rois de France offraient les memes secours aux aristocrates
de la Suisse, contre ceux de leurs sujets qui auroient essaye
de resister ä leur oppression. C'etoit entre eux un complot
contre la liberte des peuples, un echange de moy^ens tyranni-
ques et le moyen d'en perpetuer l'activite. Les aristocrates

suisses, les Derlac, les Diesbac, Daffry, etc., etc., tenaient
d'ailleurs a la cour de France par des decorations et surtout

par l'or que, durant plusieurs generations, ils en ont recu.
Ces sangsues ne pouvoient done pas se resoudre ä abandonner

la veine sur laquelle ils se gorgeaient depuis si long-

temps. De lä, la reunion de tous leurs efforts. Mis en ceuvre

dans les tenebres, ils n'en ont pas moins ete actifs. »

1 Reraarquez Paffectation avec laquelle J. J. Cart denature l'or-
thographe de ces noms de patriciens bernois et fribourgeois.
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Sous la plume de J.-J. Cart, les griefs que le gouverne-
ment actuel de la France doit avoir contre le regime bernois,.

s'accumulent aisement.

« C'est dans le canton de Berne ; c'est ä Yverdon que la

legion de Mirabeau a ete creee et en partie formee C'est

la que la plupart des emigres se refugierent d'abord, oft ils

furent caresses, accueillis, encourages et aides dans leurs

complots liberticides. C'est la qu'ils trouverent de l'argent,
des armes et tous les moyens de combinaison avec les autres

puissances. Mallet du Pan en rend temoignage dans la lettre

que, le 17 decembre 1792, il adressa au marechal de Castries,

lettre publiee alors dans ses Papiers-nouvelles. Le baron

d'Erlach, baillif de Lausanne, y est-il dit, est la providence
des emigres franqais qui ont trouve chez lui plus que de ia

protection. Et comme, ä l'en croire, la France alloit etre
regie par un gouvernement militaire, il proposoit que cette

providence füt ä la tete de ce gouvernement. Apres avoir
fort eloigne cette idee, il s'y est rendu, ajoute-t-il, il vient
de demander ä M. le comte d'Artois, la lieutenance colonelle
des gardes suisses. »

Et lä-dessus J.-J. Cart raconte sur le bailli d'Erlach une
anecdote qu'il estime etre en place. Un deserteur de ce qu'on
appelait l'armee noire — celle de Conde, — passant ä

Lausanne, eut le malheur d'etre rencontre par le bailli qui lui
casse sa canne sur le dos et le fait jeter dans un cachot d'oü
on n'a jamais su s'il etait sorti. « C'est ainsi que cette providence

se preparoit ä exercer son gouvernement militaire en
France. »

*
#

Aux premieres lignes de son memoire, J.-J. Cart avait
rappele par quelles mesures severes les Bernois avaient re-
prime les manifestations de Sympathie pour la France aux-
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quelles les Vaudois s'etaient livres le 14 juillet I791- Main-

tenant, il fait allusion ä un projet qui aurait ete forme d'uti-
liser les six mille et ensuite les seize mille bommes conduits

ä cette epoque dans le Pays de Vaud pour y reprimer toutc
velleite d'independance et toute demonstration de Sympathie

pour la Revolution frangaise; projet qui aurait consiste a

employer ces troupes dans une entreprise militaire en

France meme. « Cette armee naissante etoit combinee avec

l'armee prussienne et devoit faire une diversion dans le nord

de la France, tandis que celle-ci penetreroit par la Champagne.

Sa deconfiture, et bientöt apres la bataille de Jemmapes

mirent de l'eau dans le vin de LR. EE. de Berne et les

engagement ä changer de batteries. Depuis lors elles n'ont plus

agi que sourdement, mais elles ont mis d'autant plus d'as-

tuce et de sceleratesse dans les secours de divers genres dont
elles ont appuye tous les moyens de contre-revolution.

» Avec leur or et par divers agents, elles n'ont cesse de cor-

rompre l'esprit public dans les divers departements du Haut-
Rhin, du Jura, de l'Ain et du Mont-Blanc. Leur influence
dans les troubles de Lyon a ete grande. Une lettre d'un de

leurs espions au general suisse Arp'eau, trouvee dans la

route de Fernex a Versoix, presentoit le fil de la France
L'espion decouvert fut saisi ä Fernex et emprisonne ä Gex,

petite ville frontiere, remplie alors d'aristocrates en corres-
pondance avec les Bernois. lis le firent incontinent evader.
C'est un fait dont j'ai ete temoin.

» De concert avec la regence de Fribourg, les Bernois ont
permis ä quiconque l'a voulu de devenir, dans leurs terres,
fabricateur de faux assignats. Une municipalite voisine, je
crois celle de Besangon, leur envoya des deputes pour s'en

plaindre. Pour toute satisfaction, ils regurent des indignites
et furent obliges de fuir. Dans ce moment, le thermometre
royaliste etoit a un point de bondir. Ayant baisse, et sur de

nouvelles representations, ils feignirent de faire le proces du



sieur Beaud, d'Aubonne, et, quoique tous les instruments de

la fabrique fussent trouves dans sa maison ; quoiqu'il Kit

prouve qu'elle eüt ete en oeuvre pendant plusieurs mois,
Beaud etait trop bien entre dans leurs vues pour qu'il ne frit
pas absous. »

Ainsi, et d'apres J.-J. Cart, les Bernois se seraient appliques

ä ruiner le credit de la France, et cela en repandant

partout de faux assignats. Berne aurait ete « le foyer et le

centre des negociations qui devaient, en la ruinant, remettre
la France sous le joug* de ses tyrans. C'est la que retentis-
soient tous les coups donnes par Pitt sur son enclume devas-

tatrice. C'est la que Barthelemy1 corrompu, joignant sa main

a tant de mains perfides, preparoit des fers a ses compa-
triotes et forgeoit ainsi ceux de l'Europe entiere. »

On comprend sans peine qu'apres un pareil expose de

griefs, J.-J. Cart ait cru pouvoir adresser un virulent appcl

aux Franqais.
« Laisserez-vous, apres tant de forfaits, subsister cettc

aristocratie bernoise, et apres avoir detruit celle d'ltalie, bien
moins coupable envers vous et envers la jeune humanite,
souffrirez-vous que ce nid de tyrannaux, ce nid pestilentiel
que, d'un souffle, vous pourriez detruire, empoisonnät
encore vos frontieres et continuät ä etre le point de ralliement
de vos foibles et dangereux ennemis »

* *

On le voit, J.-J. Cart ne neglige rien de ce qui pouvait
etre de nature ä engager le Directoire dans la voie d'une

intervention directe et violente en Suisse. II ne lui suffisait

pas de montrer les Bernois favorables aux emigres aristocra-

tes, il fallait encore les accuser d'etre « durs et outrageants
ä l'egard des patriotes francais ». Cart avoue bien qu'il y a

1 Ambassadeur de France en Suisse.



eu parfois des « variantes », mais il assure que toutes les

fois que les Bernois ont pu le faire avec quelque apparence

d'impunite, ils ont arrache la cocarde tricolore aux patriotes

frangais voyageant dans leurs Etats, l'ont foulee aux pieds,

ont persecute les membres integres de l'Assemblee nationale

que « le choc des factions avoit reduits a la fuite et leur ont

fait savourer les plus ameres avanies ». Et il ajoute : « J'en

appelle ä eux-memes. » II voudrait bien pouvoir dire que,

sans exception, tous ses compatriotes du Pays de Vaud,
amis de la liberte, desinteresses et honnetes, ont ete animes

du meme esprit, et qu'aucun d'entre eux n'a « participe a

ces infamies ». La verite l'oblige ä reconnaitre qu'il ri'en a

pas toujours ete ainsi.

« Je mentirois. Nous avons la des gentilshommes enor-

gueillis par la betise de la naissance, des anciens officiers qui,
servilement accoutumes ä commander et a obeir, appellent
cette servilite honneur; des hommes avides d'argent et de

distinctions, capables de se distinguer par des bassesses pour
etre aristocratiquement distingues. La regence de Berne,

par toutes ses institutions, a fait naitre cet esprit. Elle le

nourrit comme le principe conservateur de sa puissance.
Elle a dernierement promu ä sa bourgeoisie ou ä son
aristocratic plusieurs families vaudoises. Elle en a enrichi un
plus grand nombre. Ce sont les enfants perdus qu'elevait le

vieux de la montagne, le prince des assassins.
» Ces gens, Frangais par leur langue, ct plusieurs ayant

servi en France, sont les emissaires qu'elle emploie parmi
vous et ciu'ellc fournit aux autres puissances. Plus de soius
et surtout plus d'honnetes patriotes employes sur les fron-
tiere, auroient decouvert leur mission et arrete leurs pro-
gres. Dernierement, un major ou colonel Pillichody, d'Yver-
don, ci-devant officier dans le regiment d'Ernst, a fait
plusieurs voyages de Berne ä Paris, charge d'un mot pour Bar-
thelemy et ses adjoints. Je le denonce ä votre police. Je lui
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denonce la communication par Versoix ä Gex au departe-

ment de l'Ain, et surtout celle par Jougne au departement

du Jura; Ton ne sauroit trop les surveiller. »

*
$ $

Dans la plaidoirie a laquelle il se livre avec toute la fou-

gue de son caractere, il ne se pouvait pas que J.-J. Cart

n'employät les arguments de droit dont il s'etait dejä, et am-

plement servi autrefois, en faveur de l'independance du

['ays de Vaud. II y revient done tout naturellement ici et il
s'efforce de demontrer au Directoire qu'il y a obligation

pour lui ä intervenir entre le souverain bernois et les sujets

romands de cette fiere Oligarchie.
« Des diplomates, plus habiles que moi, decideront

comment le Pays de Gex, le Bugey et la Bresse ayant ete jadis
reintegres a 1'Empire franqais; comment la Savoie qui vient
de l'etre, vous avez droit d'y reintegrer le Pays de Vaud,
bernois et fribourgeois et le Haut-Valais. Provoques par un
ennemi perfide, cette provocation serait un titre süffisant. »

J.-J. Cart estime sans doute que la provocation a laquelle

jl fait allusion consiste dans les faits qu'il a racontes plus
haut. Cependant il sent le besoin d'invoquer un motif plus
puissant pour determiner une action aussi energique et il se

proposa de parier d'un « autre ». C'et autre, ce sont les

tenements de l'an 1536 et des annees posterieures.
« Les armees franqaises avaient, en 1536, chasse le due

<le Savoie de tous ses Etats. Les Bernois profiterent de ce

desastre et des germes de la Reforme pour s'emparer du
Pays de Vaud dont les chefs etoient d'accord avec eux. L'es-
poir de former une republique independante etoit l'appas

qu on leur presenta. Decus des le premier moment, les Bernois

s'engagerent solennellement ä ne faire aucune innovation

dans l'etat politique de la province et de la maivAenir
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dans tons ses droits, privileges et franchises tels qu eile

en avoit joui sous les dues de Savoie. Plusieurs actes authen-

tiques et existant dans les archives de nos villes devoient

etre les garants de cette promesse.
» Un traite conclu ä Lausanne, en 1564, entre le due, les

Bernois et les Fribourgeois, sous la mediation et la garantie
de la France et de l'Espagne, rendit au premier le Pays de

Gex et le Chablais et laissa le Pays de Vaud aux Bernois et

Fribourgeois, sur le meme pied que le due de Savoie I'avoit

possede.

« La France, garante de ce traite, le seroit-elle seulement

»en faveur de quelques polissons bernois, ou cette garantie ne

s'etendroit-elle pas aussi sur les habitants du Pays de Vaud,
objet essentiel du traite

» Cette double question, proposable devant un areopage
royaliste, ne peut etre proposee au Directoire de la Republi-

que frangaise. Elle a fait enfin recevoir que les peupies

-comptes jusqu'ici pour rien sont pourtant quelque chose.

Elle a done droit de s'enquerir si le peuple du Pays de Vaud

a ete maintenu dans l'exercice de tous ses droits, privileges,
franchises tels qu'il en jouissoit sous les dues de Savoie et si

les Bernois se sont bornes ä l'exercice des anciens droits du

•due, tels qu'il les avoit possedes avant I'annee 1564. »

* *
Pour J.-J. Cart la reponse n'est pas douteuse. Elle sc

- trouve victorieusement faite dans ses Lettres ä Bernard de

Muralt, auxquelles il renvoiei.
« Les Bernois ont viole tous nos droits et nous ont reduits

-au plus humiliant esclavage. Des I'annee meme de leur pre-

1 Lettres de Jean-Jaques Cart ä Bernard de Muralt, tresorier du
Pays de Vaud, « sur le droit public de ce pays et sur les dvene-
mens actuels ». Imprimes ä Paris, 179^, chez les directeurs de
l'imprimerie du Cercle social.
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tendue conquete, et pour le salut de nos ämes, ils nous firent

changer le culte de nos peres et embrasser la Reformation,
seul moyen de s'emparer des biens de nos Eglises alors les

plus richement dotees de l'Europe. Iis s'en emparerent non

pour payer les dettes de l'Etat, il n'en avoit aucune, mais

pour se les approprier. Des benefices ecclesiastiques ancien-

nement occupes par nous-memes, ils firent des benefices

aristocratiques depuis lors exclusivement occupes par eux.

En un mot, vingt baillifs bernois ou fribourgeois ont pris la

place de notre Eveque, de nos abbes, de nos prieurs, de nos

cures, de nos moines et de nos nonnains. Tous les six ans de

nouveaux vampires remplacent les precedents et c'est ä qui

nous sucera le mieux.

» Sous les dues de Savoie, la legislation et la levee des

impöts appartenoient exclusivement aux Etats de la
province composes d'une seule classe de personnes sans

distinction de roturiers ou de nobles. Les Bernois ont aboli les

Etats et seuls nous font la loi et nous taxent ä leur gre.
» L'exercice du pouvoir militaire nous appartenoit encore.

Le due de Savoie, ou plutöt le baron de Vaud, ne pouvoit
disposer de nos troupes que dans les trois eveches de Geneve,

Lausanne et Sion, et pour six semaines seulement. Aujour-
d'hui, les Bernois vendent notre sang ä qui veut le payer.,
en nous faisant gardes de la plupart des potentas de l'Europe

; ils s'associent ä toutes les tyrannies et nous en ren-
dent les odieux instruments.

» Enfin, jusqu'en 1791, nous avions conserve l'exercice du

pouvoir judiciaire, seul mais precieux vestige de notre an-
cienne liberte. Mais comme nos cours de judicature n'au-
roient pas trouve des coupables dans des personnes dont le

seul crime etoit d'avoir celebre l'anniversaire de la Revolution

en France et temoigne leur amour pour le peuple fran-
cais, il a fallu nous ravir ce dernier droit et substituer ä nos.
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tribunaux criminels une commission ardente composee de

quatre commissaires bernois les plus scelerats que 1'on put

trouver dans cette bände de scelerats. »

Nous avons vu que, dejä dans les premieres pages de son

memoire, J.-J. Cart avait fait allusion ä ce dernier episode.

.S'il y revient ici, c'est, comme il le dit, parce que cette cir-
•constance merite toute l'attention des citoyens directeurs, et

s'il y insiste, c'est que la France est garante d'un traite et

que, pour punir des hommes dont le seul crime est la
conviction de leur attachement au peuple frangais, ce traite
•ete viole par une des parties contractantes.

*
* *

En admettant que la France eüt effectivement quelque

droit ä faire revivre et respecter un traite qui avait ete viole,

on pouvait se demander quel serait le moyen le plus effi-

cace pour parvenir au but poursuivi. Sur ce point, J.-J.
Cart n'eprouvait aucun embarras. II invoquait de nouveau
les enseignements de l'histoire. II pretendait que, des le

debut de la Revolution, un projet avait preoccupe le gou-
vernement franqais. Ce projet etait la reunion de la Savoie,
de Geneve, du Pays de Vaud et du Bas-Valais en une seule

republique sous la protection de la France. « J'en ai, dit-il,
icorrespondu avec le ministre Claviere, et les deputes La-
source et Rabaud-S'-Etienne1 J'en ai confere avec le ministre

Servan allant alors en Espagne. Les evenements qui ont
suivi auront pu changer l'esprit de ces dispositions. »

En effet, ce projet n'avait pas abouti, mais on pouvait le

reprendre sur nouveaux frais et avec quelques modifications.
En attendant, J.-J. Cart ne cesse de peindre, et en couleurs

1 Alba Lasource, ministre Protestant et membre de l'Assemblee
legislative et de la Convention. Mort en 1792 sur l'dchafaud. —
Rabaud, egalement ministre et membre de la Constituante et de la
•Convention. Girondin, mort en 1793, sur 1'^chafaud.
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tres noires, l'etat politique de la Suisse, et l'oppression sous

laquelle gemissent les peuples des divers cantons.

« II n'est, dit-il, aucune partie de la Suisse qui n'en abhorrc

les differents gouvernements et qui n'ait a se plaindre de

l'usurpation de ses proprietes et de celle de ses droits politi-
ques. Les cantons democratiques memes sont devenus con-

querans et aristocrates, pouvoir dont ils semblent plus jaloux

que des beaux droits de la liberte. Aussi la Suisse toujours

agitee par des murmures, l'a souvent ete par des souleve-

ments. »

Et ici J.-J. Cart evoque le souvenir de la conspiration.

d'Henzi, ä Berne, en 1749, la tentative du major Davel en

1723, ä Lausanne, et les evenements de 1791 a Rolle et ä

Ouchy. De meme, la revolte des Zurichois « contre leurs tv-
rans. » II se plaint ensuite tres vivement de ce que la

Confederation helvetique ait arrete tous ces elans. « Les differents.

pouvoirs qui la composent se sont mutuellement garanti la

forme de leurs gouvernements, et l'interet personnel qu'ils,
ont a la conserver, les ameute contre une troupe de loups
toutes les fois que les sujets soit des uns soit des autres ele-

vent quelques murmures. Cette confederation, cette assistance

reciproque est d'autant plus formidable pour leurs
malheureux sujets qu'elle les a en vue bien plus que les

puissances etrangeres et que, divises par leurs langues, par leurs

mceurs, par de hautes montagnes, sans relations politiques ni.

presque commerciales, ces gouvernements aristo-macbiave-
liques ont encore cherche depuis des siecles ä les rendre-

etrangers et meme adverses les uns aux autres. II est done
moralement impossible qu'ils s'insurgent de concert, et, em

continuant a le faire partiellement, ils continueront a etre-
partiellement ecrases. »

*
* *
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Dans une situation aussi embrouillee, qu'y aurait-il done

ä faire Quel parti prendre J.-J. Cart pense que ce n'est

« qu'un grand peuple, jeune, vigoureux, conquerant de sa

liberte, qui peut, en la donnant aux Suisses, guider leur

courage, les rendre dignes de leurs ancetres et dignes de

leurs voisins ». Et il s'ecrie : « Que les Franqais se presen-

tent en armes au milieu d'eux, ils auront moins ä combattre

qu'ä grossir leurs bataillons. » C'est done bien l'intervention

armee de la France dont il voit l'absolue necessite et qu'il
reclame pour que le Pays de Vaud soit arrache ä la domination

bernoise. II ajoute : « Les aristocraties de la Suisse ne

peuvent pas subsister isolees et par elles-memes. Leur pou-
voir est contre-nature; il ne tient qu'ä un privilege, qu'ä

une force d'opinion dont le principe est moins dans ieuis

mains que dans celles des puissances auxquelles elles s'unis-

sent. II est done necessaire qu'elles recherchent et qu'elles

s'accrochent ä tout ce qui pourra retablir en France une

forme de gouvernement qui s'approche du leur et qu'elles le

soutiennent pour en etre soutenues. Toute leur politique ten-
dra desormais ä se reunir ä quiconque essayera de boulever-

ser la Republique.

» Les grandes nations sont susceptibles d'erreur ainsi que
les grands hommes. Apres la bataille de Cannes, Annibal ne

marcha pas ä Rome. Apres tant de victoires, d'aristocraties
detruites, pourquoi les Franqais laisseraient-ils subsister les

aristocraties de la Suisse Pourquoi en cernant, en isolant
le Piemont ne joindroient-ils pas leur domaine ä la Republique

cisalpine, ou, si cette masse de puissance seroit propre ä

augmenter l'alarme et dangereuse par lä-meme, pourquoi les

Franqais, en laissant les Suisses independants, ne leur don-
neroient-ils pas une forme de gouvernement semblable a la
leur Pourquoi ne s'en feroient-ils pas des freres, des com-
pagnons d'armes, et ne donneroient-ils pas ä leur bravoure
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bien connue, une impulsion et un but propre ä la conservation

de tous »

Mais ici J.-J. Cart s'apercevant peut-etre qu'il laisse trqp
libre champ a son imagination et qu'il va se heurter ä des

obstacles qu'il n'avait pas encore entrevus, s'applique ä modifier

le plan qu'il vient d'exposer et il ajoute que si ce plan

paraissait trop vaste et de nature ä eloigner le moment

d'une paix generale, on pourrait le reduire « au Pays de

Vaud, ä cette ancienne partie de l'Empire frangais ». Cette

fois, c'est l'annexion pure et simple ä la France que le pa-
triote vaudois reclame comme conclusion de son long et

virulent plaidoyer. Et, pour faire mieux miroiter aux yeux
du Directoire cette annexion brutale, il va encore s'efforcer
de demontrer qu'elle sera pour la France une source de ri-
chesse. On va voir comment.

*
*

« Les cantons catholiques ont exclu cette province (le Pays
de Vaud) de la garantie ä laquelle ils se sont engages envers
Berne pour le surplus de ses Etats 1. Iis sont jaloux de l'ex-
treme puissance de ce canton comparee ä la leur et verroient
sa reduction sans peine. Quoique le Pays de Vaud ne ren-
ferme que le tiers de la population du canton, il possede les

deux tiers de ses richesses. C'est l'effet de la fertilite de son

sol, du nombre de ses villes rapprochees de deux lieues les

unes des autres et de l'industrie de ses habitans. Sa reunion
ä la France, en augmentant la population et les richesses de

celles-ci, faciliteroit des etablissements du plus grand genre
et d'une rare utilite. Un canal de six lieues reunirait le Rhin
au Rhone par les lacs de Geneve et d'Yverdon, et airisi
l'Ocean ä la Mediterranee en fournissant ä une navigation

' Voir Particle de M. B. Dumur: Revue historique vaudoise, octo-
bre-ddcembre 1913.
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de 400 Heues d'etendue et de 150 Heues de cötes de l'une ä

l'autre mer.
» La reunion des deux lacs de Geneve et d'Yverdon fut

entreprise dans le siede dernier. Le canal d'Entreroches

creuse ä ce dessein est existant et pratique. Les Bernois,

craignant qu'il ne devint une source de richesse pour les

habitans du Pays de Vaud, en arreterent les travaux a deux

Heues du lac de Geneve. Le lac du Bugey, dans le departe

ment du Mont-Blanc, peut etre facilement reuni au Rhin et

a l'Isere, faire une branche de ce canal et fertiliser plusieurs
provinces. »

En verite on ne se serait pas attendu ä ce que J.-J. Cart,

apres avoir accumule tant et de si serieux motifs pour pro-
voquer de la part de la France une intervention dans les

affaires de la Suisse, en vint ä se rabattre sur de si pauvres
arguments. Au reste, il semble bien en avoir senti lui-meme
la faiblesse, car il termine ainsi son memoire. « Mais que
les lacs, les rivieres, les canaux, les mers et la Fortune cedent

la place ä des motifs plus nobles, plus prochains et plus pres-
sans. L'humiliation d'une aristocraite adverse et dange-

reuse, une juste vengeance, la liberte d'un peuple reconnais-

sant qui fut Franqais et qui demande ä l'etre. »

*
* *

J.-J. Cart s'avangait beaucoup en pretendant que le peuple

vaudois demandait ä etre Franqais. C'est ce que les eve-

nements de l'epoque devaient lui demontrer clairement. II
ne se doutait, en effet, pas que, dans le temps meme on il
s'appliquait ä inspirer au Directoire des mesures violentes,
•cette autorite recevait, le 14 frim^ire an VI (9 decetnbre

1797) la petition redigee par La Harpe. Dans cette piece

importante, les bons offices du Directoire etaient bien reclames

en faveur du Pays de Vaud, mais sous la forme d'une

Intervention legale et l'on sait ce que La Harpe entendait
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par lä. En invoquant les traites de i53°> T536> T5^4) ü par-
lait d'engagements consentis autrefois par le gouvernement

frangais mais toujours valables1. Dans ses precedents ecrits>

J.-J. Cart avait argumente de la meme maniere. Pour La

Harpe, la Republique frangaise devait « assurer l'indepen-

dance du Pays de Vaud », et non son annexion ä la France.

On sait que Talleyrand, alors ministre des relations exterieu-

res, declarait n'etre pas au clair sur les garanties invoquees

par La Harpe et qu'il proposait meme le rejet de la petition,
une intervention armee « n'etant pas, disait-il, dans les prin-
cipes du gouvernement frangais ». Toutefois, sur un rapport
de Merlin, le Directoire accepta la petition (8 nivöse, an VI;
28 decembre 1797) et 1'on sait quelles en furent les

consequences pour la Suisse. Le 26 janvier 1798, soit deux jours
avant que les baillis bernois quittassent le Pays de Vaud et

que le general Menard enträt ä Lausanne, l'Assemblee pro-
visoire envoyait ä Paris, aupres du Directoire, trois deputes

charges de temoigner au gouvernement de la Republique la

reconnaisasnce des Vaudois pour la protection obtenue de la

France, mais aussi le desir formel du pays « de rester uni ä

la Suisse ». Les deputes n'eurent qu'ä se louer de l'accuei!

gracieux qu'ils avaient regu des directeurs et de Talleyrand
en particulier. Mais, dans l'entretien qu'ils avaient eu avec
les directeurs, Tun de ces derniers avait emis l'idee d'une
republque helvetique. On pouvait done augurer que le Directoire

n'avait nullement le projet d'incorporer le Pays de

Vaud ä la France.

Au reste, lorsque le memoire de J.-J. Cart parvint en
Europe, il ne pouvait influer en rien sur les decisions dit
Directoire et les propositions du patriote vaudois n'avaient
aucune chance d'etre adoptees. II est meme probable qu'en
haut lieu elles ne furent pas examinees. En tous cas, dans les

1 Voir Revue Historique Vaudoise, rSgi. p. 326.
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proces-verbaux des seances du Directoire, il n'y a pas trace

de deliberations sur ce sujet. Le memoire, apres avoir ete

renvoye au ministre des relations exterieures 1, demeura sans-

emploi dans les bureaux.

*
* *

J.-J. Cart a fait deux sejours aux Ftats-Unis. Apres avoir

passe deux annees en Angleterre, il se rendit ä Boston et a

New-York, ou il eut ä faire l'education des fils du general
Hood. II y passa quatre annees, de 1764 ä 17&9- En 1773,

nous le trouvons a Morges ou il exerce avec succes sa

profession d'avocat et dont il est regu bourgeois en 1790. L'an-
nee suivante, on le sait, pour eviter de paraitre devant ia

commission d'enquete presidee par le senateur Fischer, il
quitte le pays. Le 31 mai 1792, il etait decrete de prise de

corps. C'est alors que, apres un court sejour a Lyon, il se

rendit, en mars 1793, ä Paris, et de lä, pour la seconde fois,
en Amerique. Dans le courant de l'annee 1798, il rentrait en

Suisse. A la date du 17 mars de cette annee-la, il ecrivait
encore de Rosendall au Directoire :

« Citoyens, dans ce moment, je, lis dans les papiers de-

Londres, extraits de ceux de Paris, sous la date du 4 jan-
vier, deux articles qui me causent la plus vive et la plus,
douce emotion :

« Le projet de reunir le comte de Neufchätel au Pays de

Vaud pour en former une republique independante. Un
arrete du Directoire qui met les habitants du Pays de Vaud
sous la protection de la Republique frangaise, enjoint ä son
ministre aupres du Corps helvetique de declarer aux gouver-
nements de Berne et de Fribourg que les membres de ces

gouvernements seront personnellement responsables pour la.

1 Le 15 messidor an VT (-5 juillet J7q8). Registres du Directoire
A. F.III, 44.
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sürte des personnes et des proprietes des habitant du Pays

de Vaud qui se sont adresses ou qui s'adresseront ä la Repu-

blique frangaise pour reclamer sa mediation en vertu des

traites et la restauration de leurs droits. »

J'attends la confirmation de cette nouvelle si interessante

pour ma patrie, et, incontinent, je quittc la charrue que je
manie assez mal, pour aller vous offrir le tribut de ma

reconnaissance. Les Bernois, dans un acte d'amnistie qu'une
crainte tardive leur a arrache, m'en ont excepte. Ce sont mes

titres de noblesse. Je n'en veux que de cette espece et une

fois ils furent justes.

Puisse-je dans peu, citoyen, vous exprimer de bouche tout
ce que vous me faites sentir1.

*
* *

Cependant, ä son retour en Suisse, J.-J. Cart eprouva une

grande deception et il se plaignit hautement de ce qu'on
avait fait « non une revolution, mais un renversement ». Et
cependant la constitution qui troublait si fort l'äme du pa-
triote faisait de la Suisse une republique une et indivisible et
du Pays de Vaud un canton independant. Cart eut alors ä

subir les critiques de ceux qui, ayant suivi le mouvement de

plus pres que lui, etaient mieux a meme d'en juger. Mais il
avait la rancune tenace. Chose curieuse alors que la situation

du Pays de Vaud vis-ä-vis de Berne etait reglee et qu'il
n'etait plus question de se venger des Bernois, un represen-
tant du peuple et mernbre du Grand Conseil helvetique
transmettait, en novembre 1798, au Directoire frangais,
une lettre ecrite par J.-J. Cart ä un de ses amis et par
laquelle il s'informait de la suite ä donner aux procedures

•' Archives etrangeres. Suisse, vol. 466, fol. 56.
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inquisitoriales de 1791 a 1792, et aux proces-verbaux de la

Chambre ardente instituee a cette epoque. Cette lettre

renvoyee par Merlin aux Relations exterieures le 8 frimaire
an VII (28 novembre 1791), devait, naturellement, demeu-

rer sans reponse 1.

II serait superflu de constater ici la difference qu'il y avait

entre les vues de La Harpe et Celles de J.-J. Cart, relative-

ment ä la situation definitive qui devait etre faite a leur

patrie commune. Tous deux, ils contribuerent puissamment
ä revendiquer l'independance du Pays de Vaud vis-ä-vis de

Berne et ils furent d'accord sur les motifs qu'ils invoquaient

pour cela, mais si de La Harpe reclamait les bons offices du

Directoire et en appelait — comme Cart — aux anciens

traites, il ne songeait nullement a une separation d'avec

la Suisse, et encore moins ä une annexion ä la France. Lui
aussi, il insistait sur les sentiments de Sympathie du peuple
du Pays de Vaud pour la France, mais il ne faisait pas de ses

compatriotes des Francais aspirant ä rentrer dans le giron
de la grande nation.

Au reste, le temps qui est un maitre, et l'experience qui
en est un autre, finirent par rapprocher les deux fervents.
patriotes et de federaliste qu'il etait au debut, J.-J. Cart
finit par etre un unitaire convaincu. II considerait meme son
adhesion ä cette nouvelle forme de constitution comme une

preuve decisive de la profondeur de son amour pour son

pays, et sur le ton un peu theätral de l'epoque, il s'ecriait :.

\« Je me suis devoue, et je me devoue encore »

J. CART.

1 Registres du Directoire, E. Ill 99.
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